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2. Carrières des titulaires de doctorat

L’aptitude d’une économie à attirer vers la recherche des res-
sources humaines est à la base des progrès de la connaissance
et de l’activité économique. La stabilité, la rémunération et la
motivation font partie des facteurs qui influent sur les choix de
carrière des titulaires de doctorat.

Le taux moyen d’emploi des femmes et hommes diplômés
au niveau doctoral après 1970 est de 93 %, contre 70 % pour
tous les individus âgés de 25 à 64 ans dans les économies pour
lesquelles on dispose de données. L’écart est particulièrement
marqué à Malte, en Turquie, en Pologne et en Espagne. Les
hommes atteignent un taux d’emploi supérieur à celui des
femmes dans la plupart des pays, mais non en Bulgarie, en
Finlande, à Malte et au Taipei chinois.

Plus de 23 % des diplômés au niveau doctoral ont des contrats
à durée déterminée dans les cinq premières années suivant
l’obtention du diplôme dans 10 des 16 pays pour lesquels
on dispose de données, situation qui ne se prolonge pas long-
temps, sauf en Lettonie et dans la Fédération de Russie. Les
titulaires de doctorat ont toutefois des emplois temporaires
plus fréquemment que les autres salariés dans la majorité
des pays.

Dans toutes les économies pour lesquelles des données sont
disponibles, la rémunération annuelle brute des titulaires
de doctorat employés comme chercheurs dépasse celle des
non-chercheurs dans l’enseignement supérieur, alors que le
tableau est contrasté dans les autres secteurs : dans ceux des
entreprises et de l’État, elle n’atteint pas celle des chercheurs
de l’enseignement supérieur aux Pays-Bas, au Portugal et en
Roumanie, à la différence de la situation observée en Belgique.
Dans le secteur des entreprises, les titulaires de doctorat
travaillant en tant que chercheurs ont une rémunération
brute annuelle plus élevée que les autres diplômés au niveau
doctoral dans la moitié des 13 pays pour lesquels on dispose de
données.

Taux d’emploi des titulaires de doctorat par sexe, 2009
En pourcentage du nombre total de titulaires de doctorat

Source : OCDE/Institut de statistique de l’UNESCO/Eurostat : Recueil de
données sur les carrières des titulaires de doctorat 2010, juin 2011;
OCDE, Base de données sur l’emploi, juin 2011; Eurostat, juin 2011. Voir
notes de chapitre.
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Définitions

Les titulaires de doctorat sont les résidents de moins
de 70 ans, en activité ou non, qui ont atteint le 3e cycle
universitaire (niveau 6 de la CITE) et obtenu, dans
quelque pays que ce soit, un diplôme de recherche avan-
cée. Le taux d’emploi des titulaires de doctorat est le nombre
de ceux qui ont un emploi (salarié ou indépendant)
rapporté au nombre total de ceux qui résident dans le
pays. Le pourcentage des titulaires de doctorat sous
contrat temporaire est calculé par rapport au nombre
total de titulaires de doctorat ayant un emploi. L’écart en
pourcentage de la rémunération brute annuelle médiane
entre les titulaires de doctorat travaillant comme cher-
cheurs et les non-chercheurs correspond à la différence
entre ces deux groupes divisée par la rémunération brute
annuelle médiane de ces derniers. 
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Comment interpréter ce graphique
Aux Pays-Bas (NLD), il n’y a pas d’écart global de rémunération entre les titulaires de doctorat travaillant en tant que chercheurs et
ceux qui ne travaillent pas comme chercheurs. Néanmoins, en tant que chercheurs, ils gagnent 15 % de plus que les non-chercheurs
quand ils ont un emploi dans l’enseignement supérieur, et 18 % de moins que les non-chercheurs s’ils ont un emploi en entreprise.

Titulaires de doctorat sous contrat temporaire au cours de leur carrière, 2009
En pourcentage des titulaires de doctorat pourvus d’un emploi

Source : OCDE/Institut de statistique de l’UNESCO/Eurostat : Recueil de données sur les carrières des titulaires de doctorat 2010, juin 2011 ; OCDE, Base
de données sur l’emploi, juin 2011 ; Eurostat, juin 2011. Voir notes de chapitre.
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Écarts de rémunération annuelle brute médiane entre titulaires de doctorat travaillant comme chercheurs et non-chercheurs, 
2009

En pourcentage de la rémunération annuelle brute médiane des titulaires de doctorat ne travaillant pas comme chercheurs

Source : OCDE/Institut de statistique de l’UNESCO/Eurostat : Recueil de données sur les carrières des titulaires de doctorat 2010, juin 2011. Voir notes
de chapitre.

1 2 http://dx.doi.org/10.1787/888932489376

70

60

50

40

30

20

10

0

%

PRT
DEU NLD RUS

BEL SVN
ES

P
HRV

ISR
LV

A
HUN

LT
U

MLT BGR
TUR

ROU

22.0 14.5 18.3 8.2 16.4 25.4 4.3 8.5 2.2 4.9 4.7 10.7 1.0

Diplômés au niveau doctorat depuis cinq ans ou moins Diplômés au niveau doctorat depuis plus de cinq ans Diplômés au niveau doctorat

Pourcentage de la population totale travaillant sous contrat temporaire

40
30
20
10
0

-10
-20
-30
-40

%

NLD LT
U

HRV
ROU

BGR
LV

A

USA (2
008)

PRT
BEL TUR

SVN
MLT ES

P
HUN

n.d.n.d.
n.d.

Secteur des entreprises Secteur du gouvernement Secteur de l’enseignement supérieur Tous secteurs

Les chercheurs sont mieux payés

Les non-chercheurs sont mieux payés

Mesurabilité

Le projet intitulé Carrières des titulaires de doctorats (CTD) est une initiative conjointe de l’OCDE, de l’Institut de statistique
de l’UNESCO et d’Eurostat qui vise à améliorer la compréhension du marché du travail, des parcours professionnels et de la
mobilité d’une population jugée essentielle pour la production et la diffusion du savoir et de l’innovation. Dans ce cadre, des
directives méthodologiques, un questionnaire modèle et des présentations type des tableaux de résultats ont été élaborés
avec l’aide d’un groupe d’experts composé de statisticiens des pays participants. En raison des problèmes méthodologiques
rencontrés, notamment pour établir des registres nationaux de titulaires de doctorat, certains pays recourent à différentes
sources de données, par exemple des recensements, des registres ou des enquêtes sur la population active. Cela peut avoir un
impact sur les données concernant la population visée, sur la disponibilité de certaines variables ou sur la comparabilité des
données, bien que tout soit mis en œuvre pour réduire les divergences et les signaler. Bien que certains grands pays comme
la France, le Japon ou le Royaume-Uni ne participent pas encore officiellement au projet, le nombre de pays qui s’y associent
est en progression. 
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